
Table particulière 
 
 

MÉTIER : Opérateur  
 
 

 
Date : 11 mars 2025 
Lieu : Château Laurier, Québec 
 
 
 
Par la présente, nous confirmons l’entente de principe intervenue le 11 mars 2025 à la table 
particulière des métiers d’opérateur : 
 
 

 

1- Article 23.03 2) i) : opérateur 
 
La prime de chef d’équipe est bonifiée à 7% au 26 avril 2026 et à 8% au 30 avril 2028.  
 
 

2- Article 24.16 1) :  
 
a) Plus de 48 km : 

 
27 avril 2025 : 36.23$ 
26 avril 2026 : 38.04$ 
25 avril 2027 : 39.94$ 
30 avril 2028 : 41.54$ 
 
b) Plus de 72 km : 
 
27 avril 2025 : 46.60$ 
26 avril 2026 : 48.93$ 
25 avril 2027 : 51.38$ 
30 avril 2028 : 53.44$ 
 
c) Plus de 88 km : 
 
27 avril 2025 : 59.23$ 
26 avril 2026 : 62.19$ 
25 avril 2027 : 65.30$ 

       30 avril 2028 : 67.91$ 
 
 
 
 



3- Article 28.06 17) : 

Augmentation de la cotisation patronale versée par l’employeur à la caisse de prévoyance 

collective (assurance) pour le compte de la caisse supplémentaire d’assurance. L’augmentation 

de la cotisation patronale pour le 27 avril 2025 est prise à même l’augmentation de salaire 

octroyée à la table sectorielle : 

27 avril 2025 : + 0.10$ (0.60$/heure) 

26 avril 2026 : + 0.01$ (0.61$/heure) 

30 avril 2028 : + 0.01$ (0.62$/heure) 

 
Les taux de salaire des métiers et des occupations visés à l’article 26.06 17) seront réduit de 0.10$ 
au 27 avril 2025.  
 
 

 
4- Comité de travail  

  
Mise sur pied d'un comité de travail sur les différents enjeux reliés au métier d'opérateur visé à 
la définition de l’article 1.01 25) de la convention collective. Ce comité de travail ne s’appliquera 
pas au métier de grutier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les deux parties s’entendent pour reconduire de façon intégrale l’ensemble des clauses 
particulières concernant les métiers d’opérateurs et qui ne sont pas modifiées dans le présent 
document. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Marc Leclerc                                                                                          Christian Tétreault 
Local 791 – FTQ Construction                                                            ACRGTQ 


